
Lons-le-Saunier, le 10 mai 2017

Dépôt des candidatures aux élections législatives 
des 11 et 18 juin 2017 dans le département du Jura 

Les candidats souhaitant se présenter aux élections législatives devront

déposer  leur  candidature  en  préfecture  du  Jura  selon  le  calendrier

suivant :  

Les déclarations transmises par voie postale, par télécopie ou par courriel

ne sont pas acceptées, elles  doivent être déposées personnellement par

le candidat ou son suppléant.

L’attribution du rang des panneaux d’affichage sera déterminée par tirage

au  sort,  le  vendredi  19  mai,  à  l’issue  de  la  clôture  du  dépôt  des

candidatures pour le premier tour.

Un mémento à l’usage des candidats est disponible sur le site internet de

la préfecture :  www.jura.gouv.fr ou sur le site du ministère de l’intérieur :

www.interieur.gouv.fr
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